
 
 

 

 
CHATEAU L’ARC**** 

 
 

   

 
Nous vous accueillons pour vos journées de réunion, vos 

séminaires ou conventions. 
(Capacité de 10 à 150 participants)  

 
 
 
 
 
 

Hôtel Château l’Arc **** 
Chemin du château 

13710 Fuveau 
Tel : 04. 42. 29. 80. 80 / Fax : 04. 42. 29. 80 .85 

 château.arc@wanadoo.fr 
www.hotelchateaularc.fr  www.odalys-vacances.com  

 
 



 
 
 
 
 

 Notre Site et son Histoire   
 
 
 

Lou Castelas, c’est ainsi que de nos jours les paysans désignent encore la propriété, c’est le nom que 
portait jadis le fief et le Château qu’y firent construire au XIème siècle les Vicomtes de Marseille. Ce 
domaine fut ensuite possédé par une branche cadette de cette maison, celle des Marseille Peynier jusqu’en 
1365 où Marguerite, dernière de ce Rameau, épousa Isnard d’Agout dont les descendants possédaient 
encore les terres du Castelas après 1550 et celles de Rousset furent données à Joseph Ignace de Boutassy 
par son oncle d’Agout vers 1750. 
 
Le vieux Château paraît avoir été détruit entre 1380 et 1400 par les « Grandes Compagnies », 
commandées par Arnaud de Servoles, Duguesclin ou autres, qui détruisirent bien plus de châteaux en 
Provence que les guerres de Religions ou la Révolution. 
La ruine du Castelas a donc eu la même cause que celle des Châteaux de Belcodène et de Saint Savournin 
qui tous trois ne se sont jamais relevés sur le même emplacement mais pour les deux derniers il reste 
encore quelques vestiges sur le terrain, alors que le Castelas situé à 300 mètres environ au sud ouest du 
château actuellement disparu à l’exception de quelques pierres des infrastructures, encore, ont-elles été 
déplacées au moment où des matériaux ont été utilisés par les Boutassy au XVIIème siècle pour la 
construction de « Château l’Arc ». Vocable qui fut crée à cette époque pour indiquer qu’il ne s’agit plus 
d’une forteresse mais d’une demeure de plaisance ; le château a été construit comme une simple Bastide, 
sans cave, sans sous-sol, sans rien qui puisse lui permettre de dissimuler des casernes ou des hommes 
d’arme.  
 

Charles de Boutassy Seigneur de Rousset, co-Seigneur de Fuveau fut pourvu d’un office de Trésorier 
Général de France le 11 octobre 1618.  En récompense de ses services le Roi Louis XIV érigea en 
Marquisat la terre de Châteaularc par lettre patente de 1685 avec reversibilité du titre sur la tête de son 
frère qui suit. Charles de Boutassy n’ayant pas eu d’enfants de son mariage avec Claire de Thérie. L’arrêt 
de la Cour et l’enregistrement des Lettres patentes ont eu lieu en 1690… 

Construite dans le style de 1620 en 1630 diverses améliorations furent apportées, il devait exister une 
chapelle plus ancienne, dont la nef de droite, la chapelle de la Vierge sont les seuls vestiges. 

 Château L’Arc fut également la demeure de Bernard Buffet 

Après toutes ces années, Château l’Arc est aujourd’hui un hôtel de 47 chambres faisant face à la 
Montagne Sainte Victoire et doté d’un restaurant semi gastronomique l’Odalysque au cœur du golf de 

Fuveau. 

     
 

 
 
 
 
 
 
 



 
Pour l’hébergement de vos participants … …  

 

 

Ancienne demeure de Bernard Buffet, dans son parc séculaire, Château l'Arc vous accueille 
dans ses 12 suites de charme.  
 
Disposant toutes de lits à baldaquin et climatisées, elles vous offrent des vues imprenables sur la 
Sainte Victoire au Nord ou l'ancienne Chapelle du Château au Sud et son hameau. 
 
Le nom d'un célèbre peintre désigne chacune d'elle: Miro, De Stael, Buffet, Cézanne, Gauguin, 
Chagall, Dufy, Pissaro, Braque, Renoir, Modigliani, Lautrec.  

  

 
 
La salle de bain toute en rondeur dans les tours du Château apporte charme et particularité de certaines 
d'entre elles.  

 

 

Partie attenante au Château, ce lieu vous offre verdure et calme en profitant de ses terrasses 
privatives, avec vue sur le golf, la Sainte Victoire ou la cour intérieure. Nos Juniors suites 
agencées en duplex peuvent accueillir jusqu'à 2 participants en base twin.  
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�� NOS SALLES DE REUNIONS  

- Les salles du Château - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Les salles dans un bâtiment annexe du Château - 

 

�
�

������
���	��


��
��
������

��������

��
��
������

��	������
�������

�������������
����� �


�	
������ � 
������� � 
�����������
���������� �

�����	��������  !"� !!"� !""� #"� $"� �"� !%& %�

���������� !%�'�!( � !"�'�!! � �)%�'�!(� ��'�!*� +�'�!*� %)%'!*� +' )%&+'() �


������� *) �&�%�  �%�  �%�  �%�  �%�  �%�  �%�

,
������ !%"� -� ("� -� ("� ("� !%�

.������ !%"� -� *"� -� *"� *"� ! �

.��
�	�

���
�

/�����0� -� %"� *"� *"� *"� *"� $�

����1������2��� � 3��� 3��� 3��� 3��� 3��� 3��� 3���

 
Les sal les si tuées dans le bât iment annexe sont  équipées de la  dernière technologie mult imédia :  

Pour le grand amphi théâtre,  Da Vinci ,  pro jecteur mult imédia,  écran large, v idéo conférence, récepteur 
satel l i te e t raccordement v idéo mult istandardL’équipement  centra l isé permet  à l ’o ra teur de demander 
tout l ’équ ipement par une s imple pression sur l ’écran tact i le centra l  

Toutes les Sa l les sont  c l imat isées, Sans supplément  matérie l  
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Tarifs Séminaires  2008 -09  

�        

Forfait Semi - Résidentiel par personne      
HIVER 08-09 ETE 08  

DU 30/10/08 AU 30/10/09 DU 01/03/08 AU 30/10/08  

 
 

 

  

Single 
160€ 

Double ou twin 
145 € 

Single 
157€ 

Double ou twin 
142 € 

 
        

Comprenant :       

- A l’arrivée : Café, boissons chaudes, jus de fruits    

- Location de salle équipée (écran, paper board, rétroprojecteur, eaux minérales).  

- 2 pauses par jour (viennoiseries le matin  et mignardises l’après midi).    

- Le déjeuner, menu affaire, 3 plats, boissons incluses (eaux minérales, vin : Jasso Calissanne , café).   

- L'hébergement et le petit déjeuner buffet.      
        

Forfait Résidentiel par personne      
HIVER 08-09 ETE 08  

DU 30/10/08 AU 30/10/09 DU 01/03/08 AU 30/10/08  

 

 
 

  
 

Single 
192€ 

Double ou twin 
177€ 

Single 
188€ 

Double ou twin 
173 € 

 

Comprenant :       

- A l’arrivée : Café, boissons chaudes, jus de fruits.    

- Location de la salle équipée (écran, paper board, rétroprojecteur, eaux minérales, feuilles, stylos).  

- 2 pauses par jour, boissons chaudes, jus de fruits, corbeille de fruits, viennoiseries le matin  et mignardises l’après midi.   

- Le déjeuner, le dîner, menu affaire, 3 plats,  boissons incluses (eaux minérales, vin : Jasso Calissanne, café).   

- L'hébergement et le petit déjeuner buffet.       

         

Forfait Journée d’étude par personne     

51 € à 59 € la journée         

88€  la journée d’étude avec deux repas inclus      
Comprenant :         

- A l’arrivée : Café, boissons chaudes, jus de fruits.     

- Location de la salle équipée (écran, paper board, rétroprojecteur, eaux minérales, feuilles, stylos).   

- 2 pauses par jour, boissons chaudes, jus de fruits, corbeille de fruits, viennoiseries le matin  et mignardises l’après midi.  
- Le déjeuner, menu affaire, 3 plats, boissons incluses (eaux minérales, vin : Jasso Calissanne, café).   

    
48€ La demi-journée comprenant un café d’accueil, une pause, un déjeuner boissons comprises, la location de la salle ( 
8h à 12h30 et 14h à 18h30 )   

        
Avec supplément par 
personne         

- Pause Provençale à 8 € : Tapenade, pissaladière, anchoïade, fougasse, chèvre à l'huile d'olives, pains.   

- Cocktail à 8 € Punch ou Sangria avec pickles    

- Dégustation  à 9€ : Vins Provençaux, avec charcuteries, tapenade et fougasses.     

 



 
Les Cocktails  

 
Open bar  

Servi à discrétion pendant une heure et demi 
 
 

Classique    Pastis, Ricard, Porto, Martini, Whisky, Suze, Kir vin blanc    12€ par personne 
    Sodas et eaux minérales, salés et Olives 

 
Cézanne    Le Cocktail classique et Champagne               20€ par personne  
    Salés et Olives 
    Canapés 4 pièces par personne 

 
Frédéric Mistral Rinquinquin, Noix de St Jean, Bau de Muscat   21€ par personne 
    Pastis à l’ancienne, Orange Colombo, Gentiane de Lure 
    Sodas et eaux minérales 
    Fougasse, tapenade, anchoïade, pissaladière 

 
Zola     Cocktail au Champagne     26€ par personne 
    Champagne Rosé et Blanc 
    Sodas et eaux minérales 
    Salés et olives 
    Canapés 4 pièces par personne, anchoïade et tapenade 

 
HPour les adultes  
� � � � Forfait soft   � � � � � 10€ par personne��

 
Pains surprises  50 mini sandwichs      32€ la pièce 

 
Canapés supplémentaires         0.85€ la pièce 
 
 
 

Les Apéritifs  
 A la consommation 

 
Le Parpaillou           8€ le verre 
Bau de muscat avec une liqueur d’amandine et ses petites fougasses et Pissaladières     

 
Bau de Muscat          6 € le verre 
Vin pétillant accompagné de ses petites fougasses et pissaladières      

 
          
 

 
 
 



Notre Cave  
Les quantités sont définies sur la base d’une bouteille pour trois personnes pour le vin et d’une 

bouteille pour  six personnes pour le champagne. 
Ci-dessous quelques vins de notre carte :  

La Provence         
75cl 

Côtes de Provence A .O.C  
Domaine de Saint Ser A.O.C         28€  

Rouge, Blanc, Rosé, 2006 
 

Coteaux d’Aix en Provence A.O.C 
Château Calissane A.O.C            18€ 

Rouge, Blanc, Rosé, 2006  
 

Bandol A.O.C. 
Domaine de Terrebrune Rouge, Rosé, 2003 30€   
    

Palette A.O.C 
Domaine du «  Grand Coté » Rouge, 2000 28€ 

 

La Vallée du Rhône  
Côte du Rhône A.O.C 
« Le Clos du  Caillou  Rouge, Blanc, 2006                32€                    
 

Crozes Hermitage  A.O.C Rouge, 2007                               37€ 
 

Château Neuf du Pape A.O.C        
« Domaine de Relagne » Rouge, 2003           45€ 
           
                          La Bourgogne    
Pinot Noir la vigne A.O.C 
«  Bouchard Père et fils »  Rouge 2006                     36€ 
 

Hautes cotes de nuits 
« Jaboulet Vercherre «  Rouge 2005                             28€ 

 
Le Bordelais Rouge  

Grands Vins de Bordeaux A .O.C 
Montagne  Saint Emilion  
« Château Plaisance Branne »  Rouge   2006          35€ 
 

Graves 
 « Haut peyrous » 2005                       18€ 
 Champagne 
Besserat de Bellefon 
« Brut de Brut »          48€ 
« Cuvée des Moines » Rosé        49€  
« Blanc de Blanc»          58€ 
 
Perrier Jouet  « Grande Réserve »             55€   
     

          Droit de Bouchon sur vos vins et champagnes de 8€ par bouteille ouverte. 
Eaux minérales  
� �     Evian ( 1 litre)  4.00€ 
       Badoit (1 Litre)  5.50€  
   
Café   � � � � 2.80€  



Menu Dégustation 
Selon saison 

Poêlée de champignons, purée de persil  
Ou 

           Crumble de foie gras, jarret de bœuf    
*** 

Bar grillé, infusion de fines herbes  
Ou 

St Jacques poêlées, jus de viande, cardamome 
*** 

Cannelloni d’agneau confit, jus de cuisson  
Ou 

Côte de cochon, cloutée au chorizo et glacée au miel  
*** 

Chèvre  mariné aux herbes 
*** 

Moelleux au chocolat, caramel breton 
Ou 

Poêlée de fruits d’automne Supplément séminaire 26  € hors boissons  
 

Menu Business 
Choix unique pour tous les convives, boissons incluses (10 personnes minimum) 

 
Lomo de Thon aux Epices, Marinade aux Herbes et Julienne de Courgettes 

ou 
Sablé de Chèvre et Tomates au Basilic et Lamelles de Magret Fumé 

ou 
Marbré de Foie Gras de Canard en Gelée de Poireaux et Fine Salade 

ou 
Noisettes de Melon au Jambon de Pays et Saumon Mariné 

ou 
La Rémoulade de saint Jacques aux Poireaux et Céleris Marinés 

Huile de Noisette, Vinaigre Balsamique et Coriandre 
ou 

Fine Salade de Caille avec son Jus à la Réglisse 
��� �� �� �  

Dos de Cabillaud Rôti, Tapenade d’Olives Noires, Jus d’Orange et Romarin 
Fondant de Pommes de Terre à la Féta et au Thym 

ou 
Filet de Bar Grillé, Fenouil au Parmesan et Pommes de Terre Rattes aux Herbes 

ou 
Crumble de Lotte Lardée, Echalotes Confites, Poires au Romarin et Purée d’Aubergines 

ou 
Agneau Rôti au Chorizo, Tagine de Légumes et Socca Niçoise 

ou 
Filet de Bœuf en Anchoiade de Légumes 

ou 
Filet de Veau à la Grillade, Echalotes Confites au Porto et Légumes Printaniers 

ou 
Tarte Fine de Canard, Oignons Ambrés et Concassée de Champignons, Jeunes Carottes Glacées 

��� �� �� �  
Entremet Praliné à la Crème de Citron et Croquant de Chocolat 

ou 
Crumble aux Fruits de Saison Parfumés à l’Anis et Glace Vanille 

ou 
Dacquoise de Pêche de Vigne sur une Mousse au Sauternes 

ou 
Tartare Mangue et Ananas et son Sorbet de Saison 

ou 
Tarte Fine aux Pommes et Glace Cannelle 

ou 
Verrine Mascarpone Chocolat à l’Essence d’Orange 

ou 
Gâteau Tout Chocolat 

��� �� �� �  
Supplément Fromage : 6 € par personne 

��� �� �� �  
Vin : Jasso Calissanne, Eaux minérales, Café     

     Supplément séminaire 6€ par personne 



 

Nos buffets ( à partir de 20 personnes) 
Supplément séminaire de 5 euros par personne, hors boisson 

BUFFET PROVENCAL :                          
Salade Niçoise, Craquant de légumes / anchoïade 

Ratatouille froide aux herbes, Légumes farcies de Provence 
Caviar d’aubergine, Brandade de morue Nîmoise  

Filet de sardines au basilic, Pissaladière 
Rillettes de lapereau au romarin, Fleurs de courgettes aux crabes 

Pâtes au basilic, Farfalles de poulet grillé au thym  
*** 

Grillades d’agneau Et sa garniture 
*** 

Petit chèvre mariné aux herbes 
*** 

Tarte abricot au romarin, Entremet pêche pistache 
Tarte tropézienne, Crumble aux pommes et à l’anis  

Salade de fraises à la menthe (selon saison) 
Crème prise à la lavande caramélisée, Corbeille de fruits  

BUFFET ESPAGNOL : 
Assortiment de  tapas  

*** 
Paella  
*** 

Fromage Espagnol  
*** 

Crème catalane, Carpaccio d’ananas 
Tartes aux  fruits de saison, Corbeille de fruits 

BUFFET ITALIEN :  
Aubergines courgettes grillées, Involtini speck  

Oignons vinaigre balsamique, Tomates confites, Sardines marinées  
Salade piémontaise, Salade tomate mozzarella au vinaigre balsamique  

Carpaccio de bœuf mariné, Fettuchini aux écrevisses  
Salade de pennes napolitaines, Pizza aux  fromages 

Jambon de parme, Mortadelle  
*** 

Risotto à l’émincé de veau Napolitain 
*** 

 Fromage Italien : gorgonzola, parmesan, ricotta  
*** 

Panna cota (mangue- fruits rouges), Mousse cappuccino, Tiramisu 
Entremet chocolat, café, pistache,  Soupe de melon au chianti (selon saison) 

Sélection de fruits du pays 
BUFFET ANTILLAIS :                            

Accra de morue, Boudin créole, Salade de poulpe au piment doux  
Conchiglie au poulet Chutney ananas mangue 

Crevette marinée citron vert coco, Cocktail de gambas et ananas  
Riz composé au jambon espadon au curry  

Carpaccio d’espadon citron vert baies roses 
Assortiment de crudités, Salade de cristophines au bœuf aux épices 

*** 
Colombo de poulet - Riz créole  

*** 
Salade de fruits exotiques, Baba au rhum 

Crème prise à la mangue banane, Crème caramel créole coco  
 

BUFFET VEGETARIEN : 
Légumes mariné : poivron aubergine courgette 

Soupe froide de carotte coriandre, Pâte aux herbes fraîche  
Mesclun, Pizza tomates champignon, Pissaladière 

Champignons à la grecque, Plateau de melon pastèque 
Salade de lentilles, Roquette poire parmesan  

Asperge vinaigrette, Boulgours aux fèves et tomates 
*** 

Lasagne de légumes - Toffu provençal - Légumes grillés au pistou  
*** 

Plateau de fruit coupé : ananas melon pêche 
Entremet chocolat poire, Fraisier, Tarte pommes, Tarte abricot 

Dacquoises aux pêches au sauternes 



 

 

 

 

 

Pour l ’organisation de vos soirées : 

  
Soirée Jazzy avec groupe de Jazz et menu New Orléans. 

 
Soirée Disco avec repas sous forme de buffet et Disk Jockey jusqu'au petit matin 

 

Soirée Casino des vins avec présence des différentes tables de jeu pour votre soirée 
 

Pour vos activités, nous vous proposons: 

- Sur devis - 

Sur le site : 
- Init iation au golf 
- Découverte de l 'oenologie avec les produits provençaux��  
 
A proximité : 
- Survol du massif de la Sainte Victoire en hélicoptère 
- Randonnées pédestres sur la montagne Sainte Victoire 
- Randonnées VTT 
- Karting 
- Accro branches   
- Escalade 
- Quad  
- Ies Olympiades du Château l ’Arc :  

Le rallye des 5 sens,  
Rallye en buggy autour de la Sainte Victoire  
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L’hôtel est situé sur le golf international ‘ Sainte-Victoire golf Club’, à Fuveau, à 12 Km au Sud-Est d’Aix 
En Provence, face à la montagne Sainte Victoire. 

 
* Par les Airs : Aéroport International Marseille Provence à 38 Km   
* Par les Rails :        Gare SNCF, Marseille Saint-Charles pour toutes les lignes Nationales à 40 Km   
                                   Gare TGV d’Aix-en-Provence à 20 Km.  
*En venant d’Aix-En-Provence : 
Prendre l’autoroute A8 direction Nice.  
Prendre la sortie n° 32 =  Trets/Fuveau  Après le péage suivre Fuveau - Trets  
Arrivée dans la commune de ‘ LA BARQUE’ marqué par un croisement de feu de signalisation (station 
service Total à votre droite). Au feu  prendre la direction de ZI Rousset – Trets  
Suivre la direction de Trets par la route départementale 6. 
 Vous passerez un premier rond point, tout droit. 
Puis un second rond-point marque l’entrée de la ZI de Rousset, à la sortie de ce dernier en direction de 
TRETS  vous arrivez à un passage à niveau.  Le chemin conduisant à l’hôtel se trouve immédiatement 
après ce dernier, sur la droite. 
 
*En venant de Nice par l’autoroute A8: 
Vous êtres sur l’autoroute A8 en Direction d’ Aix en Provence 
Vous passez le péage d’Aix en Provence. Après le péage, serrer sur la droite puis  à environ 600m prendre 
la sortie n° 32 « Trets / Gardanne/ Fuveau  ».  
Arrivée dans la commune de ‘ LA BARQUE’ marqué par un croisement de feu de signalisation (station 
service Total à votre droite). Au feu  prendre la direction de ZI Rousset – Trets. Suivre la direction de Trets 
par la route départementale 6. 
Vous passerez un premier rond point, tout droit. Puis un second rond-point marque l’entrée de la ZI de 
Rousset, à la sortie de ce dernier en direction de TRETS  vous arrivez à un passage à niveau.  Le chemin 
conduisant à l’hôtel se trouve immédiatement après ce dernier, sur la droite. 
 
*En venant de Marseille par l’autoroute A51 direction Aix en Provence: 
Vous passez le péage d’Aix en Provence. Après le péage, serrer sur la droite puis  à environ 600m prendre 
la sortie n° 32  « Trets / Gardanne/ Fuveau  ».  
Arrivée dans la commune de ‘ LA BARQUE’ marqué par un croisement de feu  (station service Total à 
votre droite). Au feu prendre la direction de ZI Rousset – Trets. Suivre la direction de Trets par la route 
départementale 6. 
Vous passerez un premier rond point, tout droit. Puis un second rond-point marque l’entrée de la ZI de 
Rousset, à la sortie de se dernier en direction de TRETS  vous arrivez à un passage à niveau.  Le chemin 
conduisant à l’hôtel se trouve immédiatement après ce dernier, sur la droite. 
 
ATTENTION : Même si l’hôtel se trouve sur la commune de Fuveau, il ne faut pas suivre la direction « Fuveau », mais la 
direction « Trets ». 
GPS : - Chemin du Château -  13710 FUVEAU 

 

Tel : 04.42.29.80.80  - Fax : 04.42.29.80.85  - Chemin du Château -  13710 FUVEAU 



 
Conditions Générales de Vente     

Article 1. Désignation des parties. 
Le présent document définit les conditions dans lesquelles la société ODALYS  CHATEAU L’ARC est liée avec la personne morale ou physique avec qui elle 
traite et qui est désignée dans les présentes sous le terme de responsable. 
Si le client ou responsable n'est pas l'organisateur ou si l'organisateur fait intervenir un intermédiaire, ceux-ci sont solidairement responsables de toutes les 
obligations découlant du contrat. 
Ces conditions de ventes concernent : les mariages, banquet de toutes sortes, repas de familles, séminaires….. Bref toutes les manifestations se passant sur le site 
de ODALYS CHATEAU L’ARC. 

Article 2. Réservation. 
Toute manifestation se déroulant au Château l’Arc fera l'objet d'un devis. Ce devis énumère les différentes prestations, le nombre de personnes, les dates de 
même que les services à fournir. La signature du devis par la personne responsable entraîne une relation contractuelle, ce qui implique la réservation ferme et 
définitive de l'intégralité des prestations stipulées dans le devis. Le responsable s'engage par cette signature à verser un acompte représentant 30% minimum du 
prix total avant la manifestation. Cette signature implique l'acceptation et le respect des conditions générales de vente. Toute modification ultérieure du devis 
initial ne pourra se faire que par écrit. 

Article 3. Annulation.  
En cas d'annulation totale ou partielle des prestations la société Odalys CHATEAU L’ARC  percevra : 

 De 89 à 60 jours de la date de l'opération...................................................................................................30 % du montant de la prestation annulée. 
 De 59 à 30 jours de la date de l'opération...................................................................................................40 % du montant de la prestation annulée. 
 De 29 à 15 jours de la date de l'opération...................................................................................................50 % du montant de la prestation annulée. 
 Moins de 14 jours de la date de l'opération..............................................................................................100 % du montant de la prestation annulée. 

En cas d'événements présentant un caractère de force majeure (incendie, dégât des eaux,  problèmes techniques, etc...) empêchant l'établissement de fonctionner, 
la réservation pourra être annulée par la Société Odalys CHATEAU L’ ARC , même au dernier moment. L'acompte versé par le client lui sera remboursé dans la 
totalité sans que ce dernier ne puisse prétendre à une quelconque indemnité, ou la date reportée, après consultation du planning de CHATEAU L’ARC et avis du 
client.  
Pour le golf : green fee (communiquer nombre exact avec le nom des joueurs prénom et handicap de chaque joueur 4 jours avant la date) et initiation : 
De J-4 à J : 50%  du montant des prestations  
Jour J : 100 % du montant des prestations   
Seule Annulation possible le jour J en Cas d’orage pour des raisons de sécurité. La pluie n’est pas une condition d’annulation. 

Article 4. Prestations, prix et règlements. 
Château l’Arc est tenu de fournir les prestations commandées et définies avec le devis. 
Les suppléments aux prestations prévues devront être réglés par leur bénéficiaire avant de quitter les lieux; à défaut, ils seront obligatoirement pris en charge par 
la société ou l'organisme ayant approuvé le contrat. 
Les prix indiqués sur le contrat lors de la signature ne feront l'objet d'aucune modification jusqu'à la fin de la manifestation. L'organisateur est tenu de payer à 
l'hôtel le prix convenu pour ces prestations. Ceci vaut également pour les prestations et les dépenses en relation avec la manifestation et fournies par l'hôtel à des 
tiers. Les factures de l'hôtel  sont dues sans escompte dans les 15 jours suivant leur réception. En cas de non respect de la date d'échéance, Château l’Arc est en 
droit de facturer une pénalité de retard équivalent à une fois et demi le taux de l'intérêt légal de la Banque de France. 

Article 5. Données prises en compte dans l'élaboration des factures. 
5.1.  Séminaires : La facturation prendra en compte les locaux, la ou les salles de réunion, les chambres d'hôtel et la restauration sur la base du nombre de 

réservations convenues et confirmer au plus tard 48h (courrier, fax ou mail) avant la date de la manifestation, ce chiffre servant de base de facturation. La 
facturation sera rectifiée en cas de fréquentation supplémentaire de dernière minute, et en cas de nombre inférieur, seule la part restauration sera facturée 
pour le premier jour et réelle pour le reste du séminaire. 

5.2.  Restauration, Banquets, Mariages : Les prestations de restauration seront facturées sur la base du nombre de personnes donné par écrit (courrier ou fax ou 
mail) au service des banquets au moins 8 jours francs avant la date de la manifestation. Et définitif par téléphone  48 h avant la manifestation. Ce dernier 
chiffre étant celui de la facture. Aucune nourriture et aliments externes à l’établissement, ne sera accepté sauf accord de la direction de l’hôtel et décharge en 
sa faveur, signée par le client. 

 Lorsque le nombre de participants est supérieur à celui annoncé, la facturation se fera sur la base du nombre réel effectif de participants. La facture doit être 
réglée au départ des organisateurs ou au maximum dans les 7 jours suivants. Aucune réclamation ne sera prise en compte après paiement. 

Article 6. Horaires.  
6.1.  Séminaires : Les prix des forfaits séminaires incluent la location des salons. Ceux-ci sont disponibles de 08h00 à 19h00. Toute modification d'horaire devra  

faire l’objet d'un accord  préalable de la direction des séminaires et banquets de Château l’Arc 
6.2.  Restauration, Banquets, Mariages : Le restaurant est  mis à disposition des clients de 12h00 à 16h00 et de 19h30 à 0h00. Au-delà de ces heures la 

direction de Château l’Arc facturera un surcoût de 15 €uros par heure et par serveur présent, sur la base de 1 serveur pour 25 clients. 
Pour les mariages, nous mettons gracieusement notre salle du restaurant à votre disposition jusqu’à 2h00 du matin. Au-delà de 2h00, les heures 
supplémentaires en vigueur mentionnées ci-dessus serons facturées.  

6.3.  Article 7. Responsabilité de l'organisateur. 
Les pièces d'exposition ou autres objets, y compris les objets personnels apportés par l'organisateur, ne sont pas assurées par l'hôtel et se trouve à la charge de 
l’organisateur ou de son représentant. 
Les éléments apportés par le client devront être en conformité avec les réglementations en matière de protection contre l'incendie. L'hôtel est en droit d'exiger 
que lui soit présentées toutes attestations allant dans ce sens. Une fois la manifestation terminée, les pièces d'exposition ou autres objets doivent être 
immédiatement enlevés. Si l'organisateur néglige de le faire, l'hôtel est en droit de faire procéder à l'enlèvement, aux frais du client,  des objets restés dans le 
local de la manifestation.  
L'hôtel est en droit de facturer le loyer du local pour la période concernée. 

Séminaires et banquets : Le preneur s'engage à restituer les lieux dans l'état livrés. Toutes dégradations matérielles feront l'objet d'une constatation des deux 
parties et d'une remise en état à l'identique par le signataire  

Article 8. Equipements et manutention. 
Lorsqu'à la demande du client l'hôtel procure à l'organisateur des équipements techniques et autres appartenant à des tiers, il agit au nom, par mandat et pour le 
compte du client organisateur. Le client est tenu de traiter ces équipements avec le plus grand soin et de les restituer correctement et en état de fonctionnement. Il 
dégage l'hôtel de toute responsabilité en égard aux revendications de tiers découlant de cette cession. 
L'hôtel ne disposant pas de main-d'œuvre ni de matériel de manutention, il appartient au client de prévoir, le cas échéant, le matériel et le personnel nécessaires à 
la bonne tenue de cette tâche. 

Article 9. Apport  boissons. 
 Pour les boissons, seule une convention écrite passée avec le service des séminaires et banquets de l'hôtel permet de déroger à cette règle. Il est dans ce cas 
facturé un droit de bouchon, par bouteilles ouvertes et au tarif en vigueur dans l’établissement à la période de la manifestation. 

Article 10. Contributions indirectes et Autorisations officielles. 
10.1. Le client doit déclarer sa réception si ses invités participent financièrement à celle-ci. Cette déclaration devra être adressée aux contributions indirectes de 

Fuveau et une copie de celle-ci devra être fournie à la direction de Château l’Arc. 
10.2. En cas de manifestation commerciale, exposition, présentation organisées par le client dans les salles de convention de l'hôtel pouvant entrer dans le champ 

d'application de l'article 1er de l'ordonnance du 11 septembre 1945, le client devra avoir satisfait à l'obligation prévue à l'article 2 de ladite ordonnance et 
avoir obtenu l'agrément et l'autorisation des autorités officielles dans les conditions prévues à l'article 1er de l'arrêté du 7 avril 1970 pris en application de 
l'article 5 du décret du 10 octobre 1969 et relatif au régime d'agrément des manifestations commerciales. 

Article 11. Litiges. Tout litige découlant de l'utilisation des locaux ou du matériel sera de la compétence du Tribunal d'Instance d’Aix en Provence.  
Lu et approuvé  Le : 



 
 
 
 

Toute l’équipe de Château l’Arc 
 Espère vivement vous accueillir 

Très Prochainement  
 
 
 

 
 
 
 
      
 
 
 
  
 
        
         Tarifs applicables jusqu’au 31.10.09 
         Fait le 10.09.2008 
  


